
 
          

 

      La MAIRIE est ouverte au Public   

  dans le respect des consignes sanitaires: 
 
 

  
 

                                                    

Consultez  toutes infos communales ainsi que l’Info-Trèves 
sur le site de la commune de Trèves :  

http://mairie-treves69.com 
 

Retrouvez toutes les Infos  
de Vienne Condrieu Agglomération sur le site: 
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/  

URGENCES MÉDICALES       04.77.81.01.75                                       PHARMACIE de GARDE  04.77.47.50.91 

 

 

 

                            Recensement militaire 
 
Tous les jeunes français (filles ou garçons) doivent  

se faire spontanément recenser entre le jour de leurs  

16 ans et les 3 mois qui suivent la date  d’anniversaire.  

Cette formalité est obligatoire pour s’inscrire sur les 

listes électorales. 

Se présenter en Mairie muni du livret de famille  +  

carte d’identité 
Renseignements en mairie : 04 72 24 91 12 

Sou des Ecoles - Paniers garnis 

Trèverie  de 9h à 12h 
Samedi 12 décembre    

Réunion publique Trèverie 
Assainissement Non collectif 

Jeudi 17 décembre  

19 h 00 

Permanence colis de Noël            
en mairie de 9h à 12h 

Samedi 19 décembre 

Centre de loisirs  
Du lundi 21 au  

mercredi 23 décembre 

Mairie : 04 72 24 91 12  -  mairie@treves69.fr 

Lundi – Mardi – Jeudi  – Vendredi 
8 h 30 – 12 h 00  

La bibliothèque est ouverte 
  

Dates à retenir 

Rappel des N° d’urgence : 
17 Police Secours  
18 Pompiers SDIS 
15 Samu  
3919 Violences conjugales ou 
envoyez un SMS au 114  
119 Enfance en danger. 
0800 23 13 13 Drogues Info service 
 

En cas de panne ou problème sur les 
réseaux , appeler les N° d’URGENCE , 
seuls services compétents pour vous 
apporter les renseignements nécessaires. 
 

ERDF : 09 72 67 50 69 
LYONNAISE DES EAUX : 
 -Service clientèle: 0977 409 443 
 -Urgences Techniques: 0977 401 131 
FRANCE TELECOM : 10 14 
LA POSTE : 3631  dysfonctionnement 
service courriers. 

Les salles communales restent fermées à la réservation pour 
les particuliers et associations jusqu’à la fin de l’année. 
Les parcs sont ouverts au public dans le respect des 
consignes sanitaires : gestes barrières et distanciation. 

DECEMBRE 2020 

5 et 6 octobre 2020  

La bibliothèque  sera fermée                       

Samedi 26 décembre 2020                   

et Samedi 2 janvier 2021 

 
 
 
 
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
Attestations téléchargeables sur le site de la mairie 

 La mairie est fermée  pour Noël 
à partir du  mercredi  23 décembre 2020   

OUVERTURE  Lundi 4 janvier  2020 

http://mairie-treves69.com
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/
mailto:mairie@treves69.fr


Infos Commune 

 

REPAS DE NOEL DES AINES 
 

Dans le contexte actuel, le repas de Noël des aînés ne pourra avoir lieu. 
Exceptionnellement , toutes les personnes âgées de 65 ans  et plus 
 se verront attribuer un colis. 
 

La cérémonie des  VŒUX DU MAIRE 

est également annulée. 

Une permanence  se tiendra en mairie  
Samedi 19 décembre de   9h à  12h   

pour le retrait des colis 

 

Salle de la Trèverie     19h00     

 

 

 

 

 

 

                               De 8h à 18 h à partir de 5 ans  

Du lundi 21 au mercredi 23 décembre 2020  

                à la Trèverie 

La cérémonie des Vœux  est annulée également 



Info COVID       

Campagne de test Covid pour notre territoire 

La campagne de test antigénique est prévue  à Echalas au Montelier (Gymnase d'Echalas),        
 
 
 
 

 
Prise de rendez-vous obligatoire:  
Sur le site de la mairie d'Echalas : www.mairie-echalas.fr   vignette "Tests Covid" 
Par téléphone Mairie d’Echalas 04.72.24.58.76 ou au 06.71.59.79.99  
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
A la mairie d'Echalas 18 route de la Croix Régis  69700 pendant les heures d'ouverture. 

Vendredi  11, Vendredi  18 et  Mardi  22 décembre 2020. 
                         Horaires : Pour le  11 décembre de 14h à 18h 
                                            Pour les 18 et 22 décembre de 14h à 20h. 
Se munir de sa carte vitale et  de sa carte d'identité . Masque obligatoire.  

Lanceur d’alertes 
 

La période COVID et son flot de conseils, consignes et annonces variés ont mis en évidence 

notre difficulté à vous renseigner dans l’instant.  

Pour faciliter notre communication, nous allons équiper la commune de « Illiwap »,  une   

application téléchargeable gratuitement qui vous permettra de recevoir instantanément les 

informations (les alertes) sur vos téléphones portables.  

Dès que le système sera opérationnel, nous  vous en informerons et vous inviterons vivement 

à vous abonner (c’est à dire, télécharger gratuitement cette application). 
 

Ce système viendra en complément de l’Info Trèves qui sera toujours distribué.   

Infos ASSOCIATIONS 

OPERATION PANIERS GARNIS du Sou des Ecoles 
 en collaboration avec des producteurs locaux et son opération jeux en partenariat avec «Aux dés Ambulants». 

 

Les commandes sont à récupérer à la Trèverie  
sous forme de Drive selon les plages  horaires établies 

  
 

 Dans le respect des règles sanitaires de distanciation    
 PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE  

 

Renseignements: soudesecoles.treves@outlook.com 

SAMEDI 12 DECEMBRE DE 9H A 12H 

http://www.mairie-echalas.fr
mailto:soudesecoles.treves@outlook.com


Divers       

Infos Vienne Condrieu Agglomération 

                                                   Point Information Jeunesse 
                                                                   ATEC’Ados 

 

L’association Temporaire d’Enfants Citoyens (cf InfoTrèves Novembre) s’est lancée dans la 

fabrication de savons naturels bio qui sont proposés à la vente. Le bénéfice ainsi que les dons 

seront reversés au profit de la construction d’écoles pour les enfants qui n’ont pas accès à 

l’éducation. Infos et bons de commande sur www.mairie-treves69.com 

Le syndicat intercommunal Les Haies - Longes - Trèves  recherche  

une personne pour effectuer quelques heures par semaine au Fautre à Trèves:  
            - Ménage  de la salle Pierre Bret et du gymnase  
            - Etats des lieux entrant et sortant pour les locations  de la salle Pierre Bret 
 

 
Les personnes intéressées doivent envoyer leur candidature à l'adresse mail suivante : 

 syndicat.fautre@gmail.com" 

 
Déclaration annuelle de ruches du 1er septembre au 31 décembre 

 
La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout détenteur de colonies 
d’abeilles, dès la première ruche détenue. Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles 
soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation. 
 

Elle doit être réalisée chaque année entre le 1er septembre et le 31 décembre  
sur http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/  

 
En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux déclarants :  

Tel: 01 49 55 82 22 ou assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr  

Vacances de Noël  Décembre 2020   

Programme  et planning des activités  

Disponibles sur http://mairie-treves69.com 
 

Renseignements et inscriptions : 
animjeunes@vienne-condrieu-agglomeration.fr 

Tel: 04 87 59 00 01 

 

Plus d’infos :  atecados@laposte.net 

http://www.mairie-treves69.com/
mailto:syndicat.fautre@gmail.com
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
mailto:assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
http://mairie-treves69.com
mailto:animjeunes@vienne-condrieu-agglomeration.fr

